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OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - COMPTE ADMINISTRATIF 2020

Le 7 mai 2021 à 14h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 30/04/2021, 
conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa
BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur 
Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle 
CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Agnès DAURES, Madame 
Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Sylvain 
DIJON, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame 
Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame 
Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, 
Madame Perrine MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Alain 
PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure 
SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules 
SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Solène TRIVIDIC, Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame 
Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Laurence ANGELETTI à Madame Elisabeth HUARD, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à 
Madame Amandine JANER, Madame Françoise COURANJOU à Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur 
Laurent DILLINGER à Madame Stéphanie FERNANDEZ, Madame Gaëlle LENFANT à Monsieur Marc 
PENA, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Monsieur Philippe KLEIN. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 
Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Monsieur Stéphane PAOLI donne lecture du rapport ci-joint.



D.G.A.S Culture Patrimoine Musées
et Attractivité

Direction Attractivité et Coopération
Internationale

Nomenclature : 9.1 
Autres domaines de competences des communes

09.02

RAPPORT POUR
LE CONSEIL MUNICIPAL
DU 7 MAI 2021

---------------

RAPPORTEUR : Monsieur Stéphane PAOLI

Politique Publique     :   09-DEVELOPPEMENT DU TOURISME ET RAYONNEMENT 
INTERNATIONAL

OBJET : OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME - COMPTE ADMINISTRATIF 2020- Décision du
Conseil

Mes Chers Collègues,

Le  compte  administratif  est  la  traduction budgétaire  de  l'action de  l'Office  Municipal  de
Tourisme, telle que décrite dans son rapport d'activités 2020. Ce document est téléchargeable
sur le site de l'Office : https://press.aixenprovencetourism.com/statistiques/

Le rapport d'exécution budgétaire, annexé à la présente délibération, a été approuvé par les
membres du Comité de Direction de l'Office Municipal de Tourisme le 10 mars 2021.

Je vous rappelle que la structuration de l'Office Municipal  de Tourisme en établissement
public industriel et commercial garantit la synergie entre décideurs publics et privés.

CONTEXTE INTERNATIONAL ET NATIONAL

Le tourisme mondial a enregistré en 2020 les plus mauvais résultats de son histoire.
D’après le dernier Baromètre de l’Organisation Mondiale du Tourisme (OMT), cette mise à
l’arrêt des voyages internationaux représente une  perte de recettes d’exportation estimée à
1 300 milliards d’USD – plus de 11 fois la perte enregistrée pendant la crise économique
mondiale de 2009. La crise menace de 100 à 120 millions d’emplois directs dans le tourisme,
dont beaucoup dans de petites et moyennes entreprises.  
L’Europe qui était la première destination touristique mondiale affiche une baisse de 70 %
des arrivées, malgré un léger sursaut de courte durée à l’été 2020. C’est la région qui a connu



la plus forte chute en chiffres absolus, avec plus de 500 millions de touristes internationaux
en moins en 2020. 
A long terme, l’OMT ne prévoit pas un retour du tourisme international aux niveaux pre-
COVID avant 2023.

A l’échelle nationale, après une saison estivale sauvée par la clientèle domestique et par une
légère amélioration des flux en provenance des marchés européens de proximité, la fin de
l’année 2020 se caractérise par une nouvelle dégradation des indicateurs.

Selon  la  note  de  conjoncture  de  l’économie  touristique  réalisée  par  Atout  France,  sur
l’ensemble  de  l’année  2020,  le  tourisme  français  aura  perdu  28,4  milliards  de  recettes
internationales, soit une baisse de près de 50% par rapport à l’année dernière.

Alors que le tourisme d’affaires est grevé par l’annulation des grands évènements du secteur,
les voyages pour motif de loisirs se sont fait majoritairement à la dernière minute, au gré de
l’évolution  de  la  situation  sanitaire  et  des  contraintes  de  mobilité. 

LE CONTEXTE LOCAL

Le tourisme est l'une des filières d'excellence de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur
avec  pour  objectif  principal  de  développer  l’économie  touristique,  sans  l’accroissement
systématique du nombre de touristes. 
Pour cela, elle souhaite agir sur 4 leviers :
- désaisonnaliser pour développer tout en minimisant l’impact sur l’environnement ;
- internationalisation ciblée pour optimiser les clientèles à forte plus-value, complémentaires
des clientèles de proximité ;
-  renforcer  la  qualité  des  services  pour  fidéliser  les  meilleurs  clients  et  se  préparer  aux
exigences de demain ;
- fédérer les acteurs du territoire pour être plus performants.

En  2020,  après  s’être  arrêtée  net  au  printemps,  l’activité  touristique  dans  la  région  a
progressivement redémarré. En juillet-août, le nombre des touristes résidant en France était
même supérieur à celui de 2019. Cela n’a pas suffi à compenser le retrait de ceux venus de
l’étranger. En septembre, la fréquentation a chuté à nouveau. Conséquence de cette baisse de
fréquentation, le chiffre d’affaires et les embauches des secteurs de l’hébergement et de la
restauration sont restés très en deçà de ceux de 2019. 

L'Office de Tourisme d’Aix-en-Provence n’a pas été épargné puisqu’il aura connu 130 jours
de fermeture sur l’année 2020. 
Avec une chute très marquée des séjours et des touristes internationaux, la baisse d’activité a
eu une incidence majeure sur le budget de l’Office de Tourisme et ses ressources propres. Ses
recettes commerciales s’élèvent à 2 200 000 euros en 2020, sur un budget initialement prévu
à 7 600 000 euros.

L’estimation de la consommation touristique sur la ville est passée de 233 558 000 euros en
2019 à 164 000 000 euros en 2020, soit une baisse de 30 %.

Notons toutefois que le classement en catégorie I de l’Office de Tourisme a été renouvelé en
mars 2020.

L'ACCUEIL – LA COMMUNICATION - LA PROMOTION



Le nombre de visiteurs accueillis à l’Office de Tourisme a connu une baisse de 78 % par
rapport à 2019 (133 765 visiteurs en 2020 contre 594 820 en 2019). 

La provenance des visiteurs en 2020 est  à  83 % française.  La fréquentation des visiteurs
étrangers qui ont subi l’interruption des lignes aériennes, les fermetures des frontières et le
risque de mise  en quarantaine a connu la  plus  forte  baisse.  Une fréquentation timide de
visiteurs en provenance de pays européens a été notée en été avec en tête, l’Allemagne, la
Belgique, l’Espagne.

Le site internet de l’Office de Tourisme a enregistré 1 243 520 connexions, dont 86 % de
nationaux.
Des  actions  destinées  à  faire  vivre  la  destination  sur  les  réseaux  sociaux  ont  permis
d’accroître le  nombre d’abonnés sur les comptes Facebook (+ 12%) et Instagram (+ 41%). 

Une nouvelle stratégie de communication globale a abouti sur un plan pour la destination et
pour l’Office de Tourisme et son éco-système d’acteurs. 

Les actions de promotion prévues à l’international pour promouvoir la destination auprès des
tours-opérateurs et des médias ont été mises en sommeil dans un premier temps et se sont
réinventées en format virtuel pour garder le lien avec ces partenaires.

L'HEBERGEMENT

Même s’il n’y a pas eu de fermeture administrative, l’hôtellerie a connu une forte chute de
fréquentation,  dans  un  contexte  d’annulation  des  congrès  et  évènements,  d’absence  de
clientèle internationale et de fermeture des restaurants.
Le taux moyen d’occupation des hôtels et résidences est passé de 70 % en 2019 à 34 % en
2020.

Le nombre total de nuitées (hébergement marchand et non marchand) qui était de 3 732 000
en 2019 a connu une baisse de 12 %, soit 3 285 000 en 2020.
En  2020,  la  taxe  de  séjour  reversée  à  l’Office  s’élève  à  1  300  000  euros,  alors  qu’elle
s’établissait à 1 500 000 euros en 2019.

LE TOURISME CULTUREL ET EVENEMENTIEL

Les musées et les lieux culturels n’ont pas échappé à la crise avec la baisse du nombre de
visiteurs  et  la  fermeture  administrative  des  établissement.  De  nombreuses  manifestations
culturelles ont été annulées.

Le Centre d’Art Caumont a accueilli 165 000 visiteurs (346 000 en 2019). De son côté, le
Musée Granet a accueilli 69 000 visiteurs (175 000 en 2019).
A noter que l’exposition phare du Musée Granet « Pharaon, Osiris et la Momie » a généré 24
307 entrées, uniquement sur la période du 19 septembre au 29 octobre, date de fermeture du
Musée.
Les  sites  de  Cezanne  ont  subi  6,5  mois  de  fermeture  administrative,  la  restriction  des
déplacements  les  a  privés  de  visiteurs  étrangers  et  a  contraint  tous  les  tour-opérateurs
d’annuler toutes leurs visites pour l’année. 



L'Atelier de Cezanne pour 120 jours d’ouverture en 2020 a accueilli 14 971 visiteurs, soit une
baisse de 82 % par rapport à l’année précédente.

Les rencontres du 9e Art n’ont pas pu avoir lieu en public, mais un nouveau format autour
d’évènements interactifs a été mis en œuvre avec la complicité de 66 auteurs générant 20 446
visiteurs et 81 726 pages vues.

LE TOURISME D'AFFAIRES

La situation sanitaire a conduit à 171 jours de fermeture administrative le Centre de Congrès. 
Les  restrictions  de  réunions  des  entreprises  et  leur  transfert  via  des  outils  d’audio  et
visioconférence ont eu un impact considérable sur l’activité du tourisme d’affaires. 
Au total, 41 évènements en 2020 ont été reportés ou annulés, ce qui représente une baisse de
66 % par rapport à 2019.

---------------------------------------------------------------------

Conformément au Code du Tourisme, Ordonnance n°2004-1391 du 20 décembre 2004, article
L. 133-8, modifié par l'Ordonnance n°2015-333 du 26 mars 2015, je vous demande, Mes
Chers Collègues, de bien vouloir :

-  APPROUVER le compte administratif 2020 de l'Office Municipal de Tourisme qui laisse
apparaître un résultat de clôture en excédent de 1 493 926,42 € répartis en 962 416,52 € pour
la section fonctionnement et 531 509,90 € pour la section investissement, résultats identiques
à ceux constatés par M. Le Trésorier Principal d'Aix-Municipale, ainsi que le bilan d’activités
afférent.
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Présents et représentés : 54

Présents : 48

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 54

Pour : 54

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Madame Amandine JANER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 12/05/2021



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»








































